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POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question du desarmement general et complet: rapport 
de Ia Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement (A5408-DC/207, A/5488-DC/ 
208) [suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 
1. M. HAJEK (Tch~coslovaquie) constate avecregret 
que, si 1 'on a pu obtenir, dans certains domaines, des 
resultats qui ont contribu~ a amll!iorer le climat inter-
national, peu de progr~s ont eM accomplis en ce qui 
concerne le desarmement general et complet. Il note 
que le plan sovietique est bftti sur la necessite 
d 'eliminer la menace d 'une guerre nucleaire, le plus 
rapidement possible, alors que le plan des Etats-
Unis ne prevoit les mesures importantes concernant 
les vehicules d 'armes nucleaires et les armes nucle-
aires elles-m~mes qu 'a la fin d 'un programme mal 
defini et evite la question fondamentale del 'interdiction 
et de 1 'elimination des armes nucleaires. Neanmoins, 
1 'Union sovietique a fait un grand nombre de con-
cessions pour tenir compte des objections des puis-
sances occidentales, tant en ce qui concerne le maintien 
d 'un "parapluie nucleaire" jusqu 'a la fin de la troi-
si~me etape qu 'au sujet de la reduction des armements 
de type classique et des forces armees. Ces con-
cessions devraient permettre a la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement 
de sortir de l 'impasse ott il se trouve actuellement, a 
condition que les puissances occidentales fassent 
preuve d'une bonne volonte analogue. Les mesures 
prises recemment prouvent qu 'un accord est possible, 
m~me au sujet des armes nucleaires, et il faut 
veiller a ne pas laisser passer cette occasion. 

2. Parmi les diverses mesures connexes propos~es 
au Comite des dix-huit puissances, il y a lieu de 
retenir notamment la conclusion d 'un pacte de non-
agression entre les Etats parties au Traite de 
1 'Atlantique nord et les Etats parties au Traite de 
Varsovie. Malheureusement, certains Etats, comme 
la Republique federale d' Allemagne, s 'opposent encore 
a la conclusion d 'un tel pacte. Il faut done esperer 
que le Comite des dix-huit puissances examinera 
attentivement la question. La creation de zones d(mu-
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cl~aris~es dans diverses r€lgions du monde merite 
egalement de retenir l 'attention, d 'autant plus qu 'un 
certain nombre de propositions ont ete presentees a 
cet effet. M. H~jek se reserve d'ailleurs le droit 
de revenir sur la question en temps utile. Il y aurait 
lieu d'examiner aussi d'autres mesures, notamment 
celles qui sont destinees a prevenir une attaque par 
surprise et la reduction eventuelle des depenses budge-
taires d 'ordre militaire. 
3. Pour que l 'on puisse obtenir des resultats, les 
efforts des pays socialistes et des pays non alignes 
sont insuffisants; il faut encore que les puissances 
occidentales y participent. Malheureusement, les 
pays membres de l 'OT AN s 'opposent a toute mesure 
qui va a l 'encontre des plans militaires de l 'OTAN 
sous pretexte qu 'elle compromet 1 'equilibre des 
forces. c•est pourquoi ces pays se sont prononces 
contre la r~duction des forces arm~es et des arme-
ments propos~e par les pays socialistes, cont:re la 
creation d'une zone d€lnucl~aris~e en Europe, contre 
l 'interdiction de l'emploi des armes nucl~aires et 
contre le retrait des forces arm€les de certaines re-
gions. Cependant, ces m~mes pays prennent actuelle-
ment des mesures qui compromettent s€lrieusement 
l'€lquilibre des forces etfont surgir de nouveaux obsta-
cles sur la voie du d~sarmement g(m~ral et cornplet. 
Tel est le cas du projet de cr€lation d'une force nucl€!-
aire multilat€lrale. Il ne fait en effet aucun doute que, 
contrairement a ce qu'ont affirm€! les Etats-Unis, la 
constitution de cette force nucl€laire aurait pour 
effet d'€ltendre la diffusion des armes nucl~aires, 
comme le laissent entendre plusieurs articles publies 
dans la presse am~ricaine. Les Etats-Unis ont 
d'ailleurs d~clare que, dans certaines conditions, ils 
pourraient lever le veto concernant !'utilisation des 
armes nucl€laires par leurs allies. C'est la manifes-
tement une tentative detournee de faire renart:re le 
militarisme allemand et de mettre des armes nucl€!-
aires a la disposition de la R~publique f~derale 
d' Allemagne, ce qui risque d'avoir de graves cons€!-
quences en Europe et de nuire a la r~alisation du 
d~sarmement. 

4. Les obstacles qui s•opposent au desarmement 
g€ln€lral et complet concernent des questions essen-
tielles et ne pourront ~tre surmontes que par une 
decision politique de la part des pays. C 'est pour-
quoi la dlllegation tchecoslovaque appuie la propo-
sition visant a organiser une r~union des chefs d'E-
tat des pays membres du Comite des dix-huit puis-
sances, ce qui pourrait faciliter 1 'adoption de cette 
decision politique et contribuer a faire progresser 
les travaux sur le desarmernent. La t~che qui se 
presente au Co mite des dix-huit puissances est certes 
difficile, mais les recentes realisations prouvent 
qu 'aucun probl~me n 'est insoluble. La delegation 
tchecoslovaque esp~re done qu 'a la prochaine session 
ce comit€! pourra pr€lsenter a l' Assembl~e g~n€lrale 
des resultats plus encourageants qu 'il n' a pu le faire 
a la presente session. 
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5. M. BARRINGTON (Birmanie) souligne que les 
accords conclus recemment grlke 'l:L 1 'amelioration 
du climat international ont porte sur des mesures qui 
avaient Me mises. en avant depuis uncertain temps dej'ri 
'l:L la Conference du Comite des dix-huit puissances 
sur le desarmement. Aussi, contrairement 'l:L ce que 
certains pourraient croire, le Comite des dix-huit 
puissances ne s 'adonne pas 'l:L de vains exercices de 
rhetorique, mais constitue une tribune ou les idees 
et les propositions sont livrees au debat, avant 
de mO.rir. I1 ne faut pas desesperer d~s lors, si 
parfois les decisions se font attendre: comme 1 'ex-
perience le demontre, le grain qui a ete seme 
finit par lever au moment voulu. 
6. Sans doute sont-ce les mesures connexes qui pa-
raissent de nature 'l:L conduire le plus rapidement 
a un accord, ma:is, en ce qui concerne les mesures 
de desarmement, la situation n 'est pas enti~rement 
statique. Des pro:gr~s ont ete faits en ce qui concerne 
les armements de type class:lque et les effectifs mili-
taires. M~me en ce qui concerne le point central 
d'un accord sur le desarmement, 'ri savoir la question 
des armes nucleaires et de leurs vehicules, la Bir-
manie a plaisir 'l:L constater que 1 'Union sovietique 
s 'est rendue aux instances des puissances occidentales 
en acceptant d 'etendre le concept du parapluie nucle-
aire jusqu ''l:L la fin de la troisi~me etape du plan 
de desarmement. C 'est l'l:L 1 'evolution la plus importante 
qui ait eu lieu dans le domaine du desarmement nu-
cleaire depuis que les Etats-Unis et !'Union sovie-
tique ont fait connartre leurs plans 'l:L l'ouverture 
de la Conference de Gen~ve et elle pourrait offrir 
des possibilites de progr~s. :inexistantes jusqu''ri pre-
sent. Le Comite des dix-huit puissances aura pour 
t~che urgente d'en tirer le meilleur parti possible. 
7. Le Comite devra parall~lement poursuivre 1 'e-
tude de mesures destinees 'l:L favoriser le climat 
de confiance qui s 'est dej'l:L traduit par la conclusion 
de trois accords et qui pourrait en amener de 
nouveaux. 11 clevra etudier notamment les mesures 
destinees 'l:L empl~cher une plus grande diffusion des 
armes nucleaires soit dans des nouveaux milieux, 
soit en de nouvelles mains, soit encore dans des 
regions ou elles n 'existent pas encore. Pour ce qui 
est des nouveaux milieux, un premier resultat a 
ete obtenu avec la resolution 1884 (XVIII) de l'As-
sembllle gllnllralle demandant 'l:L tous les Etats de 
s 'abstenir de mettre sur or bite des objets portant 
des armes de destruction massive; il faut espllrer 
qu 'elle sera sui vie de mesures limitant !'utilisation 
de l'espace extra-atmospherique 'l:L des fins exclu-
sivement pacifiques. D'autre part, il est de la plus 
haute importance que les puissances nucleaires actuel-
les s'accordent 'ri ne pas mettre 'ri la disposition 
d'autres parties, sous quelque forme que ce soit, 
des armes nucH~aires ou lea connaissances neces-
saires a leur fabrication. A ce propos, la cllllegation 
de la Birmanie ne peut se defendre d'llprouver une 
vive apprllhension devant le projet de constituer une 
force nucleaire multilaterale de l'OT AN; queUes que 
soient les intentions de ses auteurs, elle craint 
que ce plan ne puisse avoir pour effet de mettre des 
armes nucleaires sous le contr6le de ceux qui en 
sont aujourd'hui encore depourvus. 
8. Il faut egalement redoubler d'efforts pour arriver 
a un accord sur la cessation des essais nucleaires 
souterrains et pour obtenir des Etats qui ne l'ont 
pas encore fait qu 'ils adh~rent au Trait€! interdisant 
les essais d 'armes nuclllaires dans l'atmosph~re, 
l'espace extra-atmosphllrique et sous l'eau, sign€! a 

-----------------
Moscou le 5 aoO.t 1963. Le texte m~me de ce trait€! 
montre bien que cet instrument demeurera prllcaire 
tant que les essais se poursuivront ou que ce soit 
et dans quelque milieu que ce so it; de plus, le fait 
que le traite n 'interdit pas les essais souterrains 
constitue pour les Etats qui sont sur lepoint d'acquerir 
une capacite nucleaire une invitation ~ proceder a 
des essais souterrains tant que les autres Etats n 'y 
auront pas renonce. A lui seul, le traite partie! peut 
reduire mais non supprimer le danger d'une nouvelle 
dissemination des armes nuclllaires. 
9. Un autre sujet qui rec;oit actuellement une atten-
tion accrue porte sur la cri?ation de zones d{mucl€lari-
sees; dans un monde qui se retrllcit de jour en jour, 
dont les trois quarts de .Ia surface sont constitues 
par des eaux internationales et dont certaines zones 
contiennent deja des arsenaux nuclllaires, ce probl~me 
peut se reveler assez complexe. Pour le mener a 
bonne fin, il faudra que !'initiative vienne des pays 
interesses eux-m~mes et que ceux-ci soient d 'accord 
sur les conditions de la cri'~ation d 'une zone d{muclea-
risee; il faudra aussi que toutes les puissances nuclll-
aires s'engagent a respecter les vceux des pays com-
pris dans cette zone. Le rtlle de l'ONU et du Comite 
des dix-huit puissances en cette mati~re apparaft 
done assez limite; la delegation birmane reservera 
n€lanmoins bon accueil aux propositions qui pourraient 
inviter le Comite des dix-·huit puissances a etudier 
les principes g{meraux susceptibles d '~tre appliques 
'l:L ces zones. 
10. M. Barrington souligne !'importance des mesures 
tendant a reduire le risque de guerre du fait d'un 
mauvais fonctionnement des communications, d 'erreur 
de calcul ou d'attaque par surprise. Le plus grand 
risque demeure celui d 'une guerre nucleaire acci-
dentelle, et il faudrait ponrsuivre sans rel~che des 
negociations pouvant conduire a !'adoption de nouvelles 
mesures telles que des eehanges d'observateurs ou 
la creation de postes de contr6le. Un pacte de non-
agression entre les Etats parties au Traite de 1' Atlan-
tique nord et les Etats parties au Traite de Varsovie 
Fepondrait egalement aux vceux de la Birmanie. Les 
precisions apportees par l'Union sovietique pour dis-
siper les craintes de certains membres de l'OTAN 
sont de nature 'l:L faciliter la conclusion d 'un tel pacte. 
Enfin, si 1 'on consid~re eomme mesures connexes 
celles que les Etats peuvent prendre sans compro-
mettre leur securite, il faudrait envisager d'inclure 
parmi elles la suppression d'une partie des arsenaux 
nucleaires qui constitue en fait un pouvoir de destruc-
tion superflu. La delegation birmane s 'associe enti~re
ment aux vues exprimees ace sujet par le reprllsentant 
de la Su~de (1321~me seance). L'idee n'est pas 
nouvelle, mais le climat actuel devrait permettre au 
Comite des dix-huit puissances de !'examiner serieu-
sement. 
11. En conclusion, M. Barrington deplore la tendance 
au bilateralisme dont les superpuissances ont fait 
preuve durant les nllgociations sur le dllsarmement. 
Petit a petit, les puissances non nucleaires, dont le 
r6le peut ~tre essentiel a la fois pour aboutir a 
des accords et les mettre en ceuvre se sont vues 
releguees 'ri un r6le secondaire. Cette tendance est 
contraire a !'esprit m~mE' des Nations Unies. Apr'tls 
tout, l'ONU est responsable en derni'tlre analyse du 
desarmement et de la s(~curite mondiale; done, si 
l'on veut adopter des mesures pratiques de desar-
mement, on ne saurait t:r.op souligner la necessite 
d'ceuvrer dans le cadre des Nations Unies. Enfin, 
les discussions de Gen~:·ve sont entach€les d.'une 
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certaine irrllalite en 1 'absence de repr{)sentants de 
la France et de la Republique populaire de Chine. 
La Birmanie espl:lre, :mrtout main tenant que commence 
h se faire une evolution, que la France se decidera 
a occuper la place qui l'attend depuis mars 1962 
et que la sagesse conduira a r{)server sous peu un 
siege a la Republique populaire de Chine. 
12. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) dit que sa delegation 
a examin{) attentivement le rapport de la Confllrence 
du Comite des dix-huit puissances sur le desarmement 
et a ecoute avec inter~t les dllclarations que les 
representants de ces puissances ont faites au sujet 
du desarmement. A cet egard, la situation est encou-
rageante, car les relations internationales se sont 
ameliorees ala suite de la signature du trait{) d'inter-
diction partielle des essais nucleaires, et tous les 
interesses se sont sincerement efforces de reduire 
quelque peu les divergences que font apparaftre les 
differentes propositions de desarmement. Dans cet 
ordre d'idees, le representant de la Republique arabe 
unie a rendu un grand service a la Commission en 
presentant un rapport detaille sur les resultats obtenus 
par le Comite des dix-huit puissances (1319eme 
seance); et le document soumis par le Canada au 
Co mite des dix-huit puissances,etablissant une compa-
raison des propositions de l 'URSS et des propositions 
occidentales !J, est tres utile parce qu 'il permet de se 
rendre facilement compte des points d'accord et des 
differences qui subsistent entre les deux parties. Il 
est d 'ailleurs souhaitable de souligner avant tout les 
domaines qui font l 'objet d 'une entente, mais la delll-
gation ethiopienne n'en adresse pas moins un appel 
a 1 'Union sovietique et aux Etats-Unis pour qu 'ils 
cherchent a aplanir leurs divergences de vues dans 
1 'esprit qui a preside a la conclusion du traite d 'inter-
diction partielle des essais. 
13. En ce qui concerne la question particuliere de la 
suspension des essais nucleaires et thermonucleaires, 
l 'accord qui est intervenu reprllsente un tournant dans 
l'histoire des negociations sur le desarmement et 
do it permettre d 'eviter a 1 'avenir la contamination de 
l 'atmosphere par des particules radio-actives. Toute-
fois, les explosions souterraines risquent d'avoir des 
effets nocifs, et, d' autre part, tant qu 'elles se pour-
suivront, 1 'une quelconque des puissances signataires 
pourra ~tre amenee a se retirer du traite, suivant la 
procedure fort simple qui y est prevue a cet effet. 
11 est done indispensable que 1 'intention exprimee 
dans le preambule du traite se manifeste prompte-
ment par 1 'extension de 1 'interdiction aux essais 
sou terrains. 
14. Quant a la proposition tendant h instituer en 
Amerique latine une zone denuclearisee, son utilite 
ne fait aucun doute, et la denuclearisation des di verses 
regions du monde serait un bienfait pour 1 'humanite, 
encore qu 'elle ne soit pas une fin en soi; en effet, elle 
emp~cherait la proliferation des armes nucleaires 
dans les pays qui ne les possedent pas encore, exclu-
rait toute possibilitll de nouvelles radiations nucleaires 
et contribuerait a la solution du probleme gllnllral du 
dllsarmement. Aussi la dlllllgation ethiopienne votera-
t-elle en faveur d'un projet de rllsolution prevoyant 
que 1 'Amllrique latine sera une zone d(muclearislle. 

15. Le representant de 1 'Ethiopie insiste tout parti-
culierement sur le point de l'ordre dujourconcernant 

ij Documents offlciels de Ia Commissiondudesarmement, Supplement 
de janvier a decembre 1963, document DC/208, annexe 1, sect. Q 
(ENDC/110). 

la question de la convocation d 'une conference pour la 
signature d 'une convention sur 1 'interdiction de 1 'em-
ploi des armes nucleaires et thermonucleaires. En 
effet, c'est la delegation ethiopienne qui, en 1958, 
avait lance l'idee d'interdire le recours aux engins 
nucleaires et thermonucleaires a des fins de guerre. 
Par la suite, 1 'Assemblee generale a approuve cette 
idee dans sa resolution 1653 (XVI). Cette resolution 
constitue la premiere declaration de principe des 
Nations Unies sur ce sujet. 11 y est indique, au 
cinquieme aline a du preambule, que 1 'emploi d 'armes 
de destruction massive est la negation directe des 
ideaux et objectifs eleves des Nations Unies, et, dans 
le paragraphe 2 du dispositif, 1 'Assemblee generale 
prie le Secretaire general de consulter les gouverne-
ments des Etats Membres afin d 'obtenir leurs vues 
sur la possibilite de convoquer une conference speciale 
pour la signature d 'une convention sur 1 'interdiction de 
1 'emploi des armes nucleaires et thermonucleaires a 
des fins de guerre, et de rendre compte a 1 'Assemblee 
generale, lors de sa dix-septieme session, des 
resultats de cette consultation. A la dix-septieme 
session de 1 'Assemblee, le representant de 1 'Ethiopie 
avait declare que 1 'idee d 'interdire le recours aux ar-
mes nucleaires a des fins de guerre ne devait evidem-
ment pas entra ver les negociations sur le desarmement 
gfmeral et complet, et encore moins se substituer a 
ces negociations. 11 avait ajoute que 1 'interdiGtion 
de 1 'emploi des engins de destruction massive pouvait 
dissuader les puissances nucleaires de depenser des 
sommes astronomiques pour la production de ces 
armes. Plus que jamais, la delegation ethiopienne est 
convaincue qu 'il est indispensable de renoncer aux 
armes nucleaires. Malgre les progres realises, la 
cause de la paix et de la securite ne triomphera 
pas tant qu 'on n 'aura pas signe une convention inter-
nationale interdisant definitivement le recours a ces 
armes. En tant que mesure connexe visanthfavoriser 
le desarmement, une telle convention jouerait un r8le 
utile de catalyseur. Neanmoins, si la Premiere 
Commission jugeait bon de renvoyer la question au 
Comite des dix-huit puissances, pour lltude urgente 
et recommendation, la delegation ethiopienne n 'y 
verrait pas d'inconvenient serieux. Quoi qu 'il en soit, 
elle est disposee a presenter un projet de resolution 
sur ce point, apres consultation avec les autres 
membres de la Commission. 

16. 11 convient de profiter de la detente actuelle pour 
faire l 'inventaire de tous les efforts qui ont deja 
ete deployes en vue d 'aboutir au desarmement general 
et complet, et rechercher sans tr~ve de nouveaux 
points d'accord. Les grandes puissances doivent 
veiller a liberer l 'humanite de la crainte d 'une annihi-
lation totale, et il ne faut pas perdre confiance dans 
la sagesse politique et le sens des responsabiliUls de 
leurs dirigeants. 

17. M. EL-BOURI (Libye) souligne que laquestiondu 
desarmement figure a 1 'ordre du jour de l I Assembllle 
gllnerales depuis les debuts de 1 'Organisation. Toute-
fois, jusqu 'a present, il sPmblait que les conditions 
prealables au desarmement general n 'etaient pas 
reunies, en raison de la rivalit{) entre les deux grandes 
ideologies et de la guerre froide. Mais, apres la 
conclusion du traite d 'interdiction partielle, il est 
permis d'envisager la situation dans un esprit moins 
pessimiste. A cet egard, il convient de rendre 
un hommage merit{) au Comit{) des dix-huitpuissances 
qui, grftce a un travail objectif, opinifttre et conscien-
cieux, a pu amener une d€ltente prometteuse. 
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18. La Libye, qui a connu les ruines de la guerre 
et qui a dO. faire des sacrifices pendant 10 ans pour 
reconstruire ce qui avait ete detruit, a evidemment 
a cceur de voir conclure un accord de desarmement 
general et complet sous un contr6le international 
efficace. L 'Organisation des Nations Unies a ete 
creee pour jeter les bases d'un monde nouveau d'otl 
la guerre serait a jamais exclue et ott regnerait la 
cooperation internationale. Elle a constamment ceuvre 
dans ce sens, mais les resultats obtenus n 'ont pas 
toujours ete encourageants au regard des immenses 
espoirs des peuples avides de paix. Aussi convient-il 
de n 'epargner aucun effort pour assurer la paix 
universelle. 
19. Il ressort du rapport de la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmement que les 
points de vue des interesses, quoique divergents, ne 

Litho in U.N. 

--------------------· 
sont pas absolument irreductibles, compte tenu de 
la valeur de 1 'objectif a atteindre et de la possibilite 
de se consacrer enti~rement a des entreprises paci-
fiques, et notamment de resoudre les probl~mes 
d'enseignement, de sante, de logement et d'alimen-
tation qui se posent aux nouveaux Etats. 

20. En m~me temps qu 'elle travaille a la realisation 
du desarmement general, 1 'ONU do it s 'employer 
sans relftche a reduire la tension internationale, 
source d'inquietude et d'angoisse. La Libye, comme 
tous les petits pays, a place en elle tous ses espoirs, 
car seules les Nations Unies sont capables de pre-
server l'humanite du fleau de laguerre et d'assurer 
une cooperation pacifique entre tous les peuples. 

La seance est levee a 16 h 45 
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